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Arrêté ministériel du 10 janvier 1997 portant nomination du président du bureau électoral pour les
élections 1997 de la Chambre des Métiers.

Le Ministre des Classes Moyennes et du Tourisme,

Vu les articles 14 et 15 du règlement grand-ducal du 8 novembre 1961 modifiant l’organisation et la procédure des
élections pour la Chambre des Métiers;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Albert Frank, inspecteur principal 1er en rang au Ministère des Classes Moyennes, est nommé
président du bureau électoral pour les élections 1997 de la Chambre des Métiers.

Art. 2. Le présent arrêté ministériel sera publié au Mémorial. Une expédition en sera adressée à Monsieur Frank
pour lui servir de titre et à la Chambre des Métiers pour information.

Luxembourg, le 10 janvier 1997.

Le Ministre des Classes Moyennes
et du Tourisme,

Fernand Boden

Arrêté grand-ducal du 22 janvier 1997 portant dissolution du conseil communal de Sanem.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu l’article 107 de la Constitution;

Vu l’article 152 de la loi électorale;

Considérant que les dissensions qui ont surgi au conseil communal de Sanem entravent le fonctionnement régulier
et normal des institutions communales;

Considérant que la gestion des affaires communales se trouve de ce chef compromise et qu’il échet de prendre
d’urgence les mesures susceptibles de remédier à cette situation;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Le conseil communal de la commune de Sanem est dissous.

Art. 2. Le collège électoral de ladite commune se réunira dans les trois mois à partir de ce jour pour procéder à
l’élection d’un nouveau conseil communal.

Art. 3. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter

Château de Berg, le 22 janvier 1997.
Jean

Arrêté ministériel du 28 janvier 1997 portant convocation du collège électoral de la commune de Sanem
pour l’élection d’un nouveau conseil communal.

Le Ministre de l’Intérieur,

Vu la loi électorale;

Vu l’arrêté grand-ducal du 22 janvier 1997 portant dissolution du conseil communal de Sanem;

Arrête:

Art. 1er. Le corps électoral de la commune de Sanem se réunira le dimanche, 20 avril 1997, à huit heures du matin,
dans les locaux à indiquer dans les lettres de convocation, aux fins de procéder à l’élection de quinze conseillers
communaux.

Art. 2. La présentation des candidats devra se faire au plus tard le vendredi, 21 mars 1997, avant dix-huit heures.

Art. 3. Les électeurs désireux de voter par correspondance devront en aviser le collège des bourgmestre et échevins
le samedi, 1er mars 1997, au plus tard.

Art. 4. Le présent arrêté sera expédié à Monsieur le Commissaire de district à Luxembourg chargé d’en assurer
l’exécution.

Luxembourg, le 28 janvier 1997.

Le Ministre de l’Intérieur,
Michel Wolter
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Administration de l’Environnement. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 1996, Madame
Sabine Röhler, ingénieur à l’Administration de l’Environnement a été nommée ingénieur-inspecteur auprès de la même
administration.

Administration des Services Techniques de l’Agriculture. – Examen de fin de stage. – L’Administration
des Services Techniques de l’Agriculture organisera au cours de la première quinzaine du mois de mai 1997 un examen
de fin de stage sanctionnant la formation spéciale dans la carrière de l’ingénieur, division du génie rural.

Associations agricoles.
—

Clôture de la liquidation

Conformément à l’art. 17 de l’arrêté grand-ducal du 17 septembre 1945, tel qu’il a été modifié par la loi du 25 août
1986, l’association agricole dite

COMICE AGRICOLE DE MERKHOLTZ

a déposé le 13 janvier 1997 au secrétariat de la commune de Kautenbach une déclaration concernant la clôture de
sa liquidation.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Déclaration de livrets perdus pendant le mois de novembre
1996. (Publication prescrite par l’art. 56 de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et
Caisse d’Epargne).

Les livrets énumérés ci-après ont été déclarés perdus:

Nos.: 10/0/014389-17 10/0/091185-86 10/0/137121-44 10/0/138205-61 10/0/169628-56 10/0/192487-23
10/0/199996-63 10/0/202862-19 10/0/205384-19 10/0/216352-26 10/1/155319-33 10/3/189050-62
10/3/193168-09 10/3/211175-71 10/3/212443-78 10/3/213711-85 11/0/454862-89 11/0/456861-51
30/0/308472-61 30/0/326784-40 33/0/001583-17 33/0/348114-64 33/3/353282-75 44/0/449577-28
49/3/494329-39 50/0/500956-65 50/0/504881-13 50/0/522027-87 50/3/588364-60 50/3/588442-41
53/3/608960-29 73/0/753746-75 76/0/764623-25 80/3/815576-50 84/0/860182-65

Les détenteurs desdits livrets d’épargne sont invités à les présenter endéans les quinze jours, soit au Bureau Central,
soit à une des agences de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat pour faire valoir leurs droits.

Aucun remboursement ne peut avoir lieu sur les livrets en question.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Déclaration de livrets perdus pendant le mois de décembre
1996. (Publication prescrite par l’art. 56 de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et
Caisse d’Epargne).

Les livrets énumérés ci-après ont été déclarés perdus:

Nos.: 10/0/000378-71 10/0/100466-55 10/0/148209-74 10/0/151807-83 10/0/173751-08 10/0/175352-57
10/0/214876-05 10/3/188109-91 10/3/192093-01 10/0/193047-82 10/8/193811-11 10/9/000645-96
10/9/005283-78 11/0/850151-06 30/0/324548-35 30/0/327362-36 30/7/315036-24 42/3/425747-86
44/0/442817-58 69/0/690451-11 69/5/699547-27 73/8/747693-58 73/8/747694-59 84/0/844263-54

Les détenteurs desdits livrets d’épargne sont invités à les présenter endéans les quinze jours, soit au Bureau Central,
soit à une des agences de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat pour faire valoir leurs droits.

Aucun remboursement ne peut avoir lieu sur les livrets en question.

Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat. – Annulation de livrets perdus. (Publication prescrite par  l’art.
56 de l’arrêté grand-ducal du 10 juin 1901 portant règlement pour la Banque et Caisse d’Epargne).

Par décision du 9 janvier 1997, Monsieur le Ministre du Trésor a annulé les livrets

Nos.: 10/0/009783-67 10/0/107774-88 10/0/118032-64 10/0/125708-77 10/0/145064-33 10/0/158070-41
10/0/182636-66 10/0/193317-77 10/0/204426-31 10/0/211244-59 10/0/213244-22 10/1/157637-23
10/3/187713-83 10/3/190260-11 10/3/190446-03 10/3/190983-55 11/0/457618-32 30/0/308639-34
30/5/319038-92 33/0/000020-06 33/0/251955-32 36/0/382008-42 41/0/416780-80 46/0/462463-68
78/0/783999-56 80/0/806778-95 84/0/861065-75 84/8/851829-76 87/0/882921-43 93/0/935502-21
93/0/936154-91 93/3/935016-04 94/0/940098-37 94/0/946566-06

De nouveaux livrets ont été remis aux déposants.

Comité interministériel de l’aménagement du territoire. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 6 jan-
vier 1997, Monsieur Michel Trauffler, Inspecteur principal, a été nommé membre du Comité interministériel du territoire
en tant que délégué du Ministre de l’Energie, en remplacement de Monsieur Emmanuel Schweitzer.
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Comité Interministériel coordonnant la politique en faveur des étrangers. – Nominations. – Par arrêté
ministériel du 17 décembre 1996, ont été nommés membres effectifs du Comité Interministériel coordonnant la politique
en faveur des étrangers:

– Madame Claudine Konsbruck, Attaché de Gouvernement, représentante du Ministère de la Justice, en
remplacement de Monsieur Guy Schleder, démissionnaire, dont elle achève le mandat;

– Monsieur Jean-Lou Hildgen, chef de bureau adjoint, représentant du Ministère de l’Intérieur, en remplacement de
Madame Christiane Diederich-Tournay, démissionnaire, dont il achève le mandat.

Conseil National pour étrangers. – Nominations. – Par  arrêté ministériel  du 17 décembre  1996 Madame
Claudine Konsbruck a été  nommée membre effectif  du Conseil  National  pour  étrangers,  représentante du comité
interministériel coordonnant la politique en faveur des étrangers, en remplacement de Monsieur Guy Schleder, démissionnaire,
dont elle achève le mandat.

Par le même arrêté ministériel Madame Ebba Lamoureux, de nationalité suédoise, a été nommée membre suppléant
du Conseil  National pour étrangers, représentante des ressortissants d’un autre pays de l’Union Européenne, en
remplacement de Madame Paca Rimbau, dont elle achève le mandat.

Consulats. – Démission. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 27 novembre 1996, démission honorable
de ses fonctions de Consul Général honoraire du Grand-Duché de Luxembourg à Francfort/Main a été accordée à
Monsieur Meinhard Carstensen, sur sa demande, avec effet au 31 décembre 1996.

Par arrêté grand-ducal du 4 novembre 1996, Monsieur Jan Prusak a été nommé Consul honoraire du Grand-Duché
de Luxembourg à Prague, pour une période renouvelable de cinq ans, avec juridiction sur la République tchèque.

Liste officielle des organismes de placement collectif soumis à la surveillance de l’institut monétaire
luxembourgeois conformément à l’article 72 (1) de la loi du 30 mars 1988.

–
COMPLEMENT N° 3

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS
DE LA PARTIE I DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

CF PRIVAT, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg
DB CONVERT ASIA, 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
DEKALUX-PORTFOLIO 2, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
DEKALUX-PORTFOLIO 3, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
DIT-LUX EUROZINS “K”, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
EURO KONZEPT FONDS, 1-7, rue Nina Lefèvre, L-1952 Luxembourg
EUROPA-LUX D-GARANTIE 10/2000, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
KAPITALFONDS L.K., 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
KAUPTHING FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
PLUS FUND, 1a, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
RENDITE 1999, 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg
SMH-SYSTEM 99 (LUX), 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:
BCILUX, 19-21, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
CREDIS EQUITY TRUST, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
GROUPE INDOSUEZ FUNDS SICAV, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
*J.P. MORGAN INVESTMENT FUND, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
*J.P. MORGAN LUXEMBOURG FUNDS, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg
LUX-GARANTIE, 1, place de Metz, L-1930 Luxembourg
**MERCURY WORLD BOND FUND, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
OYSTER, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
SELECTION MULTI EURO, 8, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
SINCLAIR ALL ASIA FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
SOGGEN INTERNATIONAL SICAV, 11-13, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
THE ALGER AMERICAN ASSET GROWTH FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
THE ASIAN TECHNOLOGY FUND, 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
*THE EMERGING MARKETS BREWERY FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
*THE EUROPEAN ASSET VALUE FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
URQUIJO PREMIER SICAV, 17, côte d’Eich, L-1450 Luxembourg
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3. Autres organismes de placement collectif:

TOKYO PACIFIC HOLDINGS S.A., 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

FUND G.A.A., 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
HYPO FX, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
HYPO MONEY TWO, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
LILUX II CONVERT, 2, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg-Kirchberg
NIKKO CROSBY ASIA SMALL CAP FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
SG FONDS LUX, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
UTSUMIYA GLOBAL NATURAL RESOURCES STOCK FUND, 5, rue Plaetis, L-2338 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:

ALFI CONVERTIX, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
ALTERNATIVE STRATEGY, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
ASIA HIGH YIELD BOND FUND, 16, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
BIA OPTIONS & FUTURES FUND, 6, rue de l’Ancien Athénée, L-1144 Luxembourg
CDC ALTERNATIVE, 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg-Kirchberg
CREDITANSTALT CENTRAL AND EASTERN EUROPEAN TRUST, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
EASTERN EUROPE / CENTRAL ASIA INVESTMENT FUND, 1a, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
EASTERN EUROPEAN UTILITIES FUND, 1a, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
KB LUX-LUXINVEST, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
PORTFOLIO SELECTION SICAV, 13, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg
RNB LUX SHORT TERM FUND, 32, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
UBS (LUX) MONEY MARKET SICAV, 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

3. Autres organismes de placement collectif:

THE EGYPT TRUST, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtès au 31 décembre 1995 et
publiée au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

A.L.S.A.-LAUFZEITFONDS 31.7.1996, 1a-1b, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
ALLIANCE WORLDWIDE INCOME FUND, 35, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
ASIA/JAPAN EMERGING GROWTH FUND, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
BARCLAYS GLOBAL FUND, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
DIT-LUX VARIO GARANTIE, 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
EUROPE VALUE FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
SUPER DYNAMIC ASIA FUND, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:
DUMELUX-INVEST, 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
ERMITAGE MEES & HOPE EUROPEAN FUND, 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg
FIDELITY CASH FUNDS, place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
LEADER, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
PLUS, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
STRATEGIC INVESTMENT FUND, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

DOUBLE HEDGE INCOME FUND, 5, rue Paetis, L-2338 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement é capital variable:

*J.P. MORGAN INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
*J.P. MORGAN LUXEMBOURG FUNDS, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
J.P. MORGAN LUXEMBOURG NIPPON NEUTRAL FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
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SAVING TOTAL ASSET RETURN S.A. NO. 1, SICAV, 6, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
SOURCE, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
*THE EMERGING MARKETS BREWERY FUND, 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
**WORLD BOND FUND, 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

3. Autres organismes de placement collectif:

CHRYSALIDE, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

I. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE I
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

l’adresse des organismes de placement collectif suivants:
FI LUX, 14, allée Marconi, L-2120 Luxembourg
G.T. TRANS ASIA PACIFIC FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
SCHMIDTBANK RENDITEPLUS 2000, 14, allée Marconi, L-2120 Luxembourg
SCHMIDTBANK RENDITEPLUS 98, 14, allée Marconi, L-2120 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

DEKALUX 1/97, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
DEKALUX 1/97 (3 JAHRE ROLL-OVER), 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DEKALUX 10/96, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
DEKALUX 10/96 (3 JAHRE ROLL-OVER), 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DEKALUX 7/96, 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
en
DEKALUX 7/96 (3 JAHRE ROLL-OVER), 6C, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

DM-RENT, 6, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
en
HAUCK DM RENT, 6, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

EURO-STABIL BOND, 103, Grand-rue, L-1661 Luxembourg
en
GT EURO-STABIL BOND, 103, Grand-rue, L-1661 Luxembourg

GEO-RENT, 6, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
en
HAUCK GEO RENT, 6, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:

l’adresse des organismes de placement suivants:
BOLUX, 103, Grand-rue, L-1661 Luxembourg
EQUILIBRIUM INVESTMENT FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
MERRILL LYNCH GLOBAL CURENCY BOND SERIES, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:
CRM SPECIAL SICAV, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
en
COUNTRY FUND SICAV, 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
EQUIFUND-WRIGHT NATIONAL EQUITY FUNDS, 14, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
en
AETNA MASTER FUND, 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
FIDELITY BOND FUNDS, place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
en
FIDELITY FUNDS II, place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
INTERNATIONAL SKANDIA SICAV, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en
MULTILINK, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
RG MONEY PLUS FUND, 16, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
en
RG INTEREST PLUS FUNDS, 16, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
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SANTANDER EUROPA, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
en
SANTANDER INTERNATIONAL FUND SICAV, 2, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
TEMPLETON GLOBAL STRATEGY SICAV, 30, Grand-rue, L-1660 Luxembourg
en
TEMPLETON GLOBAL STRATEGY FUNDS, 30, Grand-rue, L-1660 Luxembourg

II. ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF SOUMIS AUX DISPOSITIONS DE LA PARTIE II
DE LA LOI DU 30 MARS 1988:

1. Fonds communs de placement:

l’adresse de l’organisme de placement collectif suivant:

ASIA LATIN AMERICA OPEN, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:

l’adresse de l’organisme de placement suivant:

THE LATIN AMERICAN EMERGING MARKETS FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

la dénomination des organismes de placement collectif suivants:

BIL-CLEMENTE TAIWAN PREMIER FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
en
BIL TAIWAN PREMIER FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

RM DIVERSIFIED FUTURES FUND, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
en
EUROPEAN SICAV ALLIANCE, 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg

2. Autres organismes de placement collectif:

la dénomination de l’organisme de placement collectif suivant:

THE LATIN AMERICA NEW GROWTH FUND S.A., 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
en
THE GARTMORE LATIN AMERICA NEW GROWTH FUND S.A., 39, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg.

Luxembourg, le 30 septembre 1996

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS

* l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I
** l’opc s’est soumis aux dispositions de la partie I et a changé de dénomination.

Liste officielle des organismes de placement collectif soumis à la surveillance de l’Institut Monétaire
Luxembourgeois conformément à la loi du 19 juillet 1991.

–

COMPLEMENT n° 3

Il y a lieu d’ajouter à la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1996 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. Sociétés dinvestissement à capital variable:

SOUTHERN INTERNATIONAL SICAV, 20, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg

CAJAS ESPAÑOLAS DE AHORROS SICAV, 20, boulevard Emmanuel Servais; L-2535 Luxembourg

Il y a lieu de retirer de la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et
publiée au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. Fonds communs de placement:

BTM PREMIER FUND IV, 1-3, rue du St Esprit, L-1475 Luxembourg

2. Sociétés d’investissement à capital variable:

CLAN EUROPEAN ASSET VALUE FUND, 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
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Il y a lieu de modifier la liste officielle des organismes de placement collectif arrêtée au 31 décembre 1995 et publiée
au Mémorial B n° 8 du 20 février 1996 sous:

1. Fonds communs de placement:

la dénomination des organismes de placement collectifs suivants:

BOT PREMIER FUND, 1-3, rue du St Esprit, L-1475 Luxembourg
en
BTM PREMIER FUND, 1-3, rue du St Esprit, L-1475 Luxembourg

BOT PREMIER FUNF II, 1-3, rue du St Esprit, L-1475 Luxembourg
en
BTM PREMIER FUND II, 1-3, rue du St Esprit, L-1475 Luxembourg

Luxembourg, le 30 septembre 1996.

INSTITUT MONETAIRE LUXEMBOURGEOIS

Ministère de la Famille. – Centres socio-éducatifs de l’Etat. – Examen. – Il est porté à la connaissance des
intéressés qu’un examen de fin de stage dans la carrière de l’éducateur gradué sera organisé le 20 mars 1997 au Ministère
de la Famille.

Ministère de la Famille. – Maisons d’Enfants de l’Etat. – Examen-concours. – Il est porté à la connaissance
des intéressés qu’un examen-concours pour éducateurs/éducatrices sera organisé le 19 mars 1997. Les demandes avec
copie du diplôme sont à envoyer au Directeur des Maisons d’Enfants de l’Etat, Boîte postale 51, L-3801 Schifflange avant
le 20 février 1997. Le programme sera envoyé dès réception de la demande. Des renseignements supplémentaires
peuvent être obtenus pendant les heures de bureau au 54 71 67.

Notariat. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 13 janvier 1997,

– Maître Jacques Delvaux, notaire à Esch-sur-Alzette, a été nommé notaire à Luxembourg

– Maître Léonie Grethen, candidat-notaire, a été nommée notaire à Rambrouch.

Notariat. – Vacance de poste. – Pour le poste de notaire vacant à Esch-sur-Alzette, les demandes sont à faire
parvenir au Ministère de la Justice dans le délai de trois semaines à partir de la présente publication.

Les demandes doivent être accompagnées soit d’une copie du certificat de fin de stage, branche droit notarial, soit
d’une copie du diplôme de candidat notaire et d’une notice biographique indiquant notamment les postes déjà occupés.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 13 janvier 1997, Mme le Dr Andrée Grün, née le 21 novembre
1966, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en ophtalmologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 janvier 1997, M. le Dr Ulrich Pralat, né le 22 avril 1955 a été autorisé à exercer la
profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 janvier 1997, M. le Dr Roland Denis, né le 12 décembre 1962, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-spécialiste en radiodiagnostic au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 14 janvier 1997, M. le Dr Romain Glodt, né le 3 novembre
1958, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 16 janvier 1997, Mme Marie-Christine Ketelaer, née le 16 février
1970, a été autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 janvier 1997, M. le Dr Luc Nguyen Trong, né le 6 janvier 1961, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 16 janvier 1997, M. le Dr Miroslaw Halemba, né le 11 août 1957, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 16 janvier 1997, Mme Sophie Goubet ép. Felten, née le 5 juillet
1972, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.
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